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Témoignagede la FédéCP
au Comité permanent de la sécurité publique et nationale
Monsieur Pierre Latraverse, président de la
FédéCP, a témoigné en avril dernier devant
leComitépermanentde la sécuritépublique
et nationale de la Chambre des communes.
Ce comité étudiait à ce moment le projet de
loi C-42 modifiant la Loi sur les armes à feu
et le Code criminel.

Danssontémoignage,monsieurLatraverse
apuexposerauxmembresduComitélerôlede
laFédéCPauQuébecainsiquenospositionset
recommandations au sujet du contrôle des
armesàfeu. Ilamentionnéqueleprojetde loi

C-42 satisfaisait grandement les chasseurs
du Québec, puisqu’il vient simplifier les dé-
marches d’octroi de permis pour les utilisa-
teurs respectueux de la loi, tout en renforçant
les aspects de la sécurité et de l’éducation,
qui sont primordiauxpour la Fédération.

Leprésidentaaussi soulignéquecertains
éléments duprojet de loi C-42, comme la fu-
sion du Permis de possession seulement et
duPermisdepossessionetd’acquisitionainsi
que l’instauration d’une période de grâce de
sixmoispour le renouvellementdecedernier

permettront d’éviter des accusations crim-
inelles en raisonde simples erreurs adminis-
tratives. En outre, le gouvernement devrait
investir dans la création de programmes so-
ciaux de sensibilisation et de lutte contre le
crime.

En conclusion de son intervention, mon-
sieur Latraverse a indiqué que les modifica-
tions à cette loi constituent des éléments
facilitateurspour laperpétuationde lachasse
au Québec, tout en renforçant l’aspect de la
sécurité, qui est primordial pour la FédéCP.

Témoignagede la FédéCP
au Comité permanent des pêches et des océans
La FédéCP, via l’entremise du biologiste M.
Michel Baril, a témoigné le mardi 12 mai
par vidéoconférence devant le Comité per-
manent des pêches et des océans en vue de
son étude sur la pêche récréative. Dans son
témoignage, la FédéCP a pu expliquer aux
membres duComité le rôle qu’elle joue con-
cernant la pêche sportive au Québec. Elle
aussi pu expliquer quelques-unes des posi-
tions que la Fédération défend, et présenter
auxdéputésmembres du comité différentes
problématiques vécues au Québec, dont
celle de la restriction de l’accès des
pêcheurs à de nombreux plans d’eau du
Québec.

Situé à Terrebonne, le club de tir Ruisseau Noir offre depuis juin 1965 un site de tir à ciel ouvert dans un
environnement naturel, stimulant et sécuritaire. Il propose aux chasseurs unendroit aménagé surmesure
et accrédité par le service du contrôle des armes à feu. L’équipe du club de tir Ruisseau Noir travaille
continuellement à informer la population des démarches à suivre pour obtenir les permis nécessaires à
la pratique de cette activité et organise des événements afin de promouvoir le tir et la chasse auQuébec.

Elle a aussi pu rappeler qu’elle était très
heureuse de pouvoir participer au Comité
consultatif sur la chasseet la pêcheà la ligne
mis enplacepar le gouvernement fédéral en
2013. Il s’agit là d’une excellente occasion
pour la FédéCP de pouvoir transmettre di-
rectement au gouvernement les visions et
les attentes des pêcheurs québécois.

La FédéCP a aussi soutenu auprès du
Comité que lemaintien au niveau actuel du
nombre de pêcheurs sportifs est une ques-
tion de promotion, de sensibilisation et
d’image. Les études indiquent clairement
qu’il faudra d’efficaces campagnes de pro-
motion afin de démontrer à la nouvelle

génération d’adeptes que la pêche sportive
est une activité accessible et à la portée
de tous. D’ailleurs, une des propositions
soutenue par la FédéCP au sein du Comité
consultatif sur la chasse et la pêche à la
ligne, et qui a été rappelée au Comité, est
que le gouvernement fédéral s’implique
davantage dans la promotion des activités
de prélèvement faunique au cours des pro-
chaines années.

Il reste maintenant à souhaiter que le
Comité aura le désir de soutenir l’industrie
de la pêche sportive partout au pays, pour
le bien des Canadiens et des activités de
prélèvement faunique.
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La FédéCP accueille un nouveaumembre associé
Activités sportives Ruisseau Noir Inc.



Rapports des ateliers du congrès 2015

Plombdans lesmunitions :
la viandedegibier représente-t-elle un
risqued’intoxication?

Le plombest unmétal utilisé dans de nom-
breuxproduitscommerciaux,dontlesmunitions
utiliséesparleschasseurs.Malheureusement, il
constitueunpolluantetunproduittoxiquepour
les espèces animales. D’ailleurs, en 1999 le
gouvernement fédéral interdisait l’utilisation
de grenaille de plombpour chasser les oiseaux
migrateurs dans tout le Canada. Cependant,
l’utilisation de munitions contenant du plomb
estdemeuréepermisepour lachassedespetits
et grandsgibiers terrestres.

Aucoursdesdernièresdécennies, leseffets
toxiques appréhendés de cemétal sur la faune
terrestre ont d’ailleurs poussé des chercheurs
Américains à documenter la situation et il
s’avère qu’un lien a été démontré entre la
présence de particules de plomb provenant de
la fragmentation des balles dans les viscères
abandonnées en forêt par les chasseurs et
la contaminationd’oiseauxdeproie.

Afin de vérifier si cette problématique sé-
vissait au Québec, le MFFP a entrepris il y a
quelques années un projet de recherche sur le
grand corbeau, un oiseau abondant et reconnu
commesenourrissantsurlesviscèresdegibiers
abandonnésparleschasseurs.Onacapturédes
oiseaux dans la région du Bas-Saint-Laurent
pendantunepériodedeplusieurssemainescon-
sécutives,débutantavant la chasseet se termi-
nant après, afin de vérifier la variation de la
concentration en plomb de leur sang. Il s’est
avéré que cette concentration a augmenté du-
rant la période de chasse, période pendant
laquellelesoiseauxontaccèsauxviscèresaban-
donnés par les chasseurs. On a pu déduire que
l’utilisationdeballescontenantduplombpourla
chasse a probablement un effet sur la faune et
qu’en conséquence, il pourrait y en avoir pour
lesgensquiconsommentdelaviandedegibier.

D’ailleurs,desobservationsfaitesparl’Union
québécoisepourlaréhabilitationdesoiseauxde
proie chezdesaigles royauxetdespygarguesà
têteblancheontdémontréqueleurspopulations

présentaientdesproportions inquiétantesd’in-
dividusintoxiqués.Enfait, lorsqu’ilsmangentla
chair ou les viscèresd’animauxabattuspardes
balles de plomb, ils s’intoxiquent à partir des
particules répandues dans l’animal aumoment
de l’impact de la balle. Dumêmecoup, onpeut
croirequelaconsommationdeviandedegibier
pardeshumainspourraitavoir lemêmeeffet.À
ce propos, mentionnons que l’institut national
de santé publique du Québec procède actuel-
lement àdes études à ce sujet.

Devant les évidences scientifiques qu’il y a
desrisquespourlasantédemangerdelaviande
de gibier abattu avec des balles de plomb, il
seraitpertinentd’envisagerl’utilisationdeballes
fabriquées avec des métaux moins toxiques.
Une telle avenue aurait des effets bénéfiques
à la fois chez les gens qui consomment de la
viandedegibier,maisaussi sur la faune.

Afindediminuerlesrisques, laFédéCPvous
invitedoncàutiliserdesballesfaitesdemétaux
qui ne sont pas toxiques pour la santé. De plus
enplusdechasseursutilisentd’ailleursd’autres
types demunition et confirment, ainsi que des
experts, que la balistique de ces autres muni-
tions est aussi performante, sinon plus, que
celle des balles de plomb. Il faut savoir qu’afin
de suivre la demande, de plus en plus de
marchandsd’équipementdechasseoffrentdes
munitionsalternativesdeplusieurs calibres.

LePortail FédéCP :
unegestion simplifiéepour sesmembres

C’est avec enthousiasme que M. Éric
Vallières,contrôleuràlaFédérationquébécoise
des chasseurs et pêcheurs (FédéCP), et Mme
Huguette Nadeau, présidente et Directrice
générale de Prospection communications
Internet, ont présenté le nouvel outil de la
FédéCP: lePortailFédéCP.Ceprojetpermettra
unegestionadministrativesimpleetconviviale
pour l’ensemble des régionales, des associa-
tions, des membres du conseil d’administra-
tion,desmoniteurs, etc.

Une analyse de près de 100 heures a été
effectuée par la firme Prospection communi-

cationsInternetafindebiencerner lesbesoins
de la FédéCP à court terme et à long terme.
L’objectifdecetatelierétaitdoncdeprésenter
lenouveloutildegestionàveniretd’expliquer
les raisons pour lesquelles la FédéCP investit
dans ceprojet.

M.ÉricVallièresad’abordprésenté lasitua-
tion actuelle de la gestion documentaire et
administrative. LaFédéCPutiliseplusieurs sys-
tèmesdegestiondésuetsquin’ontaucunepos-
sibilité d’amélioration. De ce fait,M. Vallières a
présenté les solutions qu’amènerait le Portail
FédéCP. Grâce à ce seul et unique outil (site
intranet), lesmembrespourront :
•Faire lagestiondocumentairedes régionales
etdesassociations;
•Faire lagestiondocumentairedesconseils
d’administrationetdescomités;
•S’inscrireen ligneaucongrèset ausouper-
bénéfice;
•Fairedesdemandesdebourses
à la fondationHéritage faune;
•Produiredes rapports finauxà la fondation
Héritage faune;
•Faire lagestiondocumentaireetdes
communicationspour lesmoniteurs;
•S’inscrireen ligne aucoursduPESCOF;
•Faire lagestiondescoursduPESCOF
pour lesassociationset lesmoniteurs.
Au cours des dernières années, la perma-

nencede laFédéCPa faitnaîtreplusieursoutils
technologiques afin de mieux servir les chas-
seurs et les pêcheurs duQuébec, tels que Zone
Chasse, allonspecher.com, mentoratcpp.com,
etc.Ainsi, lePortailFédéCP seraunoutildeges-
tion qui permettra d’améliorer et de faciliter la
tâchedespersonnesvouéesaudéveloppement
de la relèvedans ledomainede la faune. Enfin,
cetatelierapermisàlaFédéCPetàProspection
communicationsInternetdebienconfirmerleur
analyse et de cerner encore mieux les besoins
des futursutilisateursduPortail FédéCP.

Chasseurs et agriculteurs :
unoutil pourmieux collaborer
C’est avec enthousiasme et rigueur que M.
Martin Caron, 2e vice-président de l’Union des
Producteurs Agricoles (UPA), Mme Chantal
Arguin,présidente,etM.MarcelLaberge,chargé
deprojetduGroupeTrifideainsiqueM.Georges
Saad, directeur de Spektrum Media, ont pré-
sentésimultanémentleuranalysedelasituation
au sujet d’un projet d’outil interactif web, d’un
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Voici les faits saillants des trois ateliers ayant eu lieu
lors du congrès annuel de la FédéCP, en avril dernier au
manoir Saint-Sauveur.



analysedespossibilitésduproduitetdes résul-
tatsd’uneconsultationauprèsdeschasseurset
despropriétairesde terresprivéesauQuébec.

Cet atelier avait comme principal objectif
d’expliquer aux participants les objectifs glo-
baux, le cheminement à suivre pour mener à
termeunprojetd’outil interactifwebetd’obtenir,
sipossible,quelquesrecommandationsdespar-
ticipantsafindebonifier leproduitpourfaciliter
les relations entre les chasseurs et les proprié-
tairesde terresprivéesauQuébec.

Pour bien comprendre, depuis plusieurs
annéessubsistepourlesudduQuébecunpro-
blèmed’accèsauxressourcesfauniquesparles
chasseurs. Le sud de la province est en effet
constitué de terres privées, en grande partie
utilisées pour la production agricole, sur les-
quelles il est évidemment interdit de circuler
sans en avoir reçu l’autorisation. Ceci pose
problèmeauxchasseursquidésirentaccéderà
unsecteurdechassepotentieldont ilsdoivent
identifier le propriétaire, ainsi qu’aux proprié-
taires qui souhaitent contrôler la présence de
faunesur leurspropriétés.

Cette problématique a d’ailleurs été sou-
levée lors de l’élaboration du plan d’action
sur l’Oiedesneiges2013-2018,quipréconise
l’arrivée d’un système efficace de maillage
agriculteurs-chasseurs.Poursapart, lePlande
gestion du cerf de Virginie 2010-2017 men-
tionne qu’il serait intéressant que la FédéCP,
le MFFP et l’UPA élaborent un ou des projets
visantàfavoriserl’accèsauxpropriétésprivées
pour résoudre les problèmes de déprédation
etpromouvoir la chasse.

Au coursdesdernières années, différentes
initiativesonteulieuàcetégard,maisn’ontpas
connu le succès escompté, principalement
parcequ’il est coûteuxen temps,enénergieet
enargentdetravaillersurdegrandsterritoires.
L’avenuevirtuellequis’offremaintenantsemble
lavoieà suivrepour cegenredeprojets.

Lors de l’atelier,M.Martin Caron a tout d’a-
bord présenté l’image de marque de l’organi-
sationetdesavantageséconomiquesducontrôle
de la faune enmilieu agricole afin debien faire
comprendre leur rôle et de l’importance d’un
partenariat gagnant-gagnantdansceprojet.

Pour faire suite aux analyses et consulta-
tions préliminaires, l’UPA devra toutefois se
prononcer tangiblement auprès de la FédéCP
surlafaçondes’impliquerdansceprojet.Cette
implicationde la part de l’UPAest nécessaire,
voire essentielle pour lamiseenœuvre, et ce,
dès les premières étapesduprojet.

Pour sa part, le Groupe Trifide a présenté
sommairement l’étude de faisabilité, de ses
enjeuxetdel’analysedespossibilitésduproduit
ainsique les résultatsde laconsultationauprès
des chasseurs et des propriétaires de terres
privéesauQuébec.Cetteconsultationconfirme
somme toute que les chasseurs sont très favo-
rablesàlamiseenplaced’unteloutil tandisque
les agriculteurs sont quand même favorables,
mais avec quelques réserves. Il faudra prévoir
une forte implication de l’UPA pour bien sensi-
bilisersesmembresafind’obteniruneadhésion
deceux-ci et clarifierdifférentsaspects légaux.

Par ailleurs, M. Georges Saad, a présenté
savision, les risqueset lesphasesdedévelop-
pement futures du produit/service si le projet
basculeenphased’exécution.
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Consultation sur l’ouverture potentielle
d’une chasse à la tourterelle triste au Québec en 2016
LeService canadiende la faune (SCF) sonde
présentement l’intérêt des chasseurs et
d’autres groupes d’intérêt sur la possibilité
de mettre en place une saison de chasse à
la tourterelle triste auQuébec. Cette consul-
tation est menée auprès de plusieurs orga-
nisations qui collaborent à la gestion des
oiseauxmigrateursconsidéréscommegibier,
dont la FédéCP. Les informations recueillies
serviront au SCF à établir quel pourrait être
le cadre réglementairedecette chasse.Cette
initiative est née d’une demande faite il y a
quelques années par le Comité sauvagine
de la FédéCP. Rappelons que cet oiseau est
inclus dans la liste des oiseaux migrateurs
considérés comme gibier au Canada et qu’il
est donc possible d’en prévoir la chasse.

Depuis 1960, la Colombie-Britannique
offre la chasse à la tourterelle et l’Ontario
l’offre depuis 2013. Elle est aussi chassée
dans la plupart des États américains où on

en récolteenviron17millionschaqueannée.
En fait, les tourterelles tristes forment, parmi
lesoiseauxconsidéréscommegibierenvertu
de la Loi de 1994 sur la convention concer-
nant les oiseauxmigrateurs, l’espèce la plus
nombreuse et la plus largement répandue
enAmériqueduNord.Demême,elle est l’es-
pèce qui y est la plus chassée. Au Québec,
c’est l’oiseau le plus abondant avec une po-
pulation nicheuse d’environ 760 000 indi-
vidus.

Étant donné que la tourterelle triste fait
partie des oiseaux migrateurs considérés
commegibiers auCanada, et que celle-ci est
chassée dans d’autres provinces, la FédéCP
juge qu’il serait pertinent d’en autoriser la
chasse au Québec. Cette demande a d’ail-
leurs été acheminée il y a déjà quelques
années au SCF. La FédéCP juge en outre que
la chasse ne pourra aucunement causer
préjudice à la population, notamment en

regardde l’expérienceacquisedans lesautres
provinces. Les statistiques obtenues en On-
tario indiquent eneffet que les chasseurs ré-
coltent 2 % de la population estimée à 1,2
million d’oiseaux.

Par ailleurs, le Québec offre la chasse à
d’autres espèces qui vivent dans le même
habitat que celui de la tourterelle et on ne
dénote aucun problème de cohabitation. La
FédéCP n’entrevoit donc pas davantage de
problèmes pour cette nouvelle chasse. Rap-
pelonsaussiquedans lavisionde laprovince
deQuébec, la faune, lorsqu’elle est suffisam-
ment abondante, est considérée commeune
ressource à partir de laquelle on peut tirer
des bénéfices économiques. La FédéCP
prône ledéveloppementduplus grandnom-
bre possible de créneaux de chasse afin de
stimuler l’économie et de maintenir le sec-
teur des activités de prélèvement le plus
dynamique possible.

En mai dernier, la FédéCP a donné son
appui à une campagne de sensibilisation
menée par la Table des regroupements
provinciaux d’organismes communautaires
et bénévoles voulant démontrer que l’éti-
quette «lobby» ne colle pas à la réalité des
organismes sans but lucratif (OSBL). Le 12

juin dernier, le gouvernement du Québec
a présenté le projet de loi 56 , portant sur
la transparence en matière de lobbyisme.
afin de revoir « qui » et « quoi » seront a
ssujettis à cette loi. Une campagne publici-
taire a été lancée afin de véhiculer le mes-
sageà lapopulationque lesOSBLnedoivent

pas être assujettis à cette loi, tel que le de-
mandent le Commissaire au lobbyisme du
Québec et l’Association québécoise des
lobbyistes. Une pétition a été lancée à cet
effet et comptait à la fin du mois de juin
plus de 6000 signatures. Celle-ci a pris fin
le 29 juillet dernier.
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Loi sur la transparence et l’éthique
enmatière de lobbyisme


